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RELANCER LES INVESTISSEMENTS DANS LE SECTEUR DE L’HYDROÉLECTRICITÉ 
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ARTICLE 17

Rédiger ainsi cet article :

« Le statut du personnel de l’industrie électrique et gazière prévu à l’article 47 de la loi n° 46-628 
du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l’électricité et du gaz s’applique à l’ensemble des 
personnels affectés à l’exploitation, à la maintenance et à la sûreté des installations hydroélectriques 
mentionnées par la présente loi. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe LFI vise à garantir le statut IEG (statut du personnel des 
industries électriques et gazières) à l’ensemble du personnel chargé d’opérations essentielles sur les 
installations électriques.

 


